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Délégation de service public : obligation de motivation et publication des avis de publicité

Les  rejets de candidature dans le cadre d'une 
délégation de service public (DSP) sont-ils soumis
à l'obligation de motivation prévue par la loi du 11
juillet 1979 ?

 [1]

Non : une telle décision   ne constitue pas lerefus d'une autorisation au sens desdispositions de l'article 1er de la loi du 11juillet 1979 et  n'entre dans aucune autrecatégorie de décision administrative devantfaire l'objet d'une motivation en applicationde ces dispositions.
Un candidat à la reconduction d'une concession de plage exerce un recours contre la décision  de la commission des
délégations de service public rejetant sa candidature. A l'appui de sa requête, il invoque notamment l'absence :

– de motivation conforme à la loi du 11 juillet 1979 ;

– d'avis de publicité dans une publication relevant du niveau de l'Union européenne.

Il obtient gain de cause devant le tribunal administratif de Nice, puis devant la Cour administrative d'appel de
Marseille.

Le Conseil d'Etat invalide la position des juges du fond et donne raison à la commission des délégations de service
public :

1Â° Sur l'obligation de motivation

 – "la décision de rejet d'une candidature dans le cadre d'une procédure de passation d'un contrat portant
délégation de service public ne constitue pas le refus d'une autorisation au sens des dispositions de l'article
1er de la loi du 11 juillet 1979" ;

 – "elle n'entre dans aucune autre catégorie de décision administrative devant faire l'objet d'une motivation en
application de ces dispositions."
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2Â°Sur l'avis de publicité

 "Aucun texte ni principe n'impose que la délégation de service public d'une plage fasse l'objet d'un avis de
publicité dans une publication relevant du niveau de l'Union européenne."

En l'espèce,   les publications faites, en application des dispositions des articles L. 1411-1 et R. 1411-1 du code
général des collectivités territoriales, dans un quotidien régional  et dans une revue spécialisée sont jugées
suffisantes pour permettre à une personne intéressée par une délégation de service public de la plage et
raisonnablement vigilante de présenter sa candidature.

Et le Conseil d'Etat d'approuver le rejet de candidature dès lors qu'il ressort des pièces du dossier  que :

– l'exploitation du lot concerné  a provoqué d'importants troubles de voisinage et nuisances ;

– que l'exploitant n'y a pas remédié en dépit de nombreuses demandes et actions engagées pour les faire cesser ;

– qu'il a poursuivi l'exploitation de son établissement construit sur le domaine public longtemps après l'expiration de
sa convention d'occupation.

Ainsi le candidat "ne justifiait pas de son aptitude à assurer la continuité du service public, laquelle implique un
fonctionnement du service conforme aux exigences légales".

Conseil d'État, 27 janvier 2011, NÂ° 338285

Post-scriptum :

– La décision de rejet d'une candidature dans le cadre d'une procédure de passation d'un contrat portant délégation de service public

ne constitue pas le refus d'une autorisation au sens des dispositions de l'article 1er de la loi du 11 juillet 1979.

– Aucun texte ni principe n'impose que la délégation de service public d'une plage fasse l'objet d'un avis de publicité dans une

publication relevant du niveau de l'Union européenne.

Références
– Article 1er de la loi du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs et à l'amélioration des
relations entre l'administration et le public.

– Article L1411-1  du code général des collectivités territoriales

– Article R1411-1 du code général des collectivités territoriales
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Copyright © Observatoire Smacl des risques de la vie territoriale Page 3/4

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000023494624&fastReqId=6396061&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5C54A8D5434960E0EDE8013AB097EB56.tpdjo12v_1?idArticle=LEGIARTI000006273332&cidTexte=LEGITEXT000006068675&dateTexte=20110328
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5C54A8D5434960E0EDE8013AB097EB56.tpdjo12v_1?idArticle=LEGIARTI000006273332&cidTexte=LEGITEXT000006068675&dateTexte=20110328
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0CD86A476CA89768CF0AEB2474806A5D.tpdjo02v_3?idArticle=LEGIARTI000021479265&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=0CD86A476CA89768CF0AEB2474806A5D.tpdjo02v_3?idArticle=LEGIARTI000006394809&cidTexte=LEGITEXT000006070633&dateTexte=20100721
https://www.observatoire-collectivites.org/spip.php?article2040


Délégation de service public : obligation de motivation et publication des avis de publicité

– Marchés publics : extension du domaine du favoritisme ?

– Délégation de service public : les modalités de l’organisation des négociations par la personne publique
sont-elles encadrées ?
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